
 
 Commune de Corcelles-près-Concise 
 
 Communication de la Municipalité 
 

 
BULLETIN COMMUNAL DU 13 MAI 2025 

 
Rappel des bonnes pratiques - taille des arbres et des haies aux abords des 
routes et carrefours du domaine public 

Nous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque propriétaire de s’assurer que 
les arbres et les haies de sa propriété n’empiètent pas sur le domaine public communal 
ou cantonal. Afin d’éviter ces empiètements, il est recommandé de procéder à une 
taille de cette végétation, au minimum deux fois par année. Nous invitons donc chaque 
propriétaire à bien vouloir se conformer aux directives suivantes et de bien vouloir faire 
le nécessaire d’ici le 30 juin 2025. 
 
Directives en matière de taille des arbres et des haies aux abords du domaine public  
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